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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-110301

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-110301

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-100454

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de l'IsèreNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
le PrésidentCorrespondant : 

7 rue Fantin Latour  Adresse :  , 38022 Grenoble
Coordonnées :

 Téléphone : 0476003838
 Télécopieur : 0476003835

 Courriel : marches-publics@isere.fr
 Adresse internet : https://www.isere.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 3 - Description du marché

Bilan des émissions GES 2024Objet du marché : 
90710000CPV - Objet principal : 

90713000Objets supplémentaires : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"06/10/2025 à 14:00" "13/10/2025 à 17:00"Au lieu de :  , lire : 

"BPU & DQE"Dans la rubrique 

"Bonjour, Des ajustements ont été apportés au BPU et au DQE concernant les Au lieu de : 
définitions d'unités et les quantités estimées. En effet, le BPU mentionnait uniquement des prix 
à la journée, alors que certaines missions relèvent d'un prix forfaitaire, et le DQE ne faisait pas 
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apparaître les quantités estimées. Ces éléments ont désormais été corrigés. Afin de garantir 
l'égalité entre tous les candidats, le délai de remise des offres est prolongé jusqu'au 13 octobre 
à 17h00. Cordialement" "Bonjour, Des ajustements ont été apportés au BPU et au DQE , lire : 
concernant les définitions d'unités et les quantités estimées. En effet, le BPU mentionnait 
uniquement des prix à la journée, alors que certaines missions relèvent d'un prix forfaitaire, et le 
DQE ne faisait pas apparaître les quantités estimées. Ces éléments ont désormais été corrigés. 
Afin de garantir l'égalité entre tous les candidats, le délai de remise des offres est prolongé 
jusqu'au 13 octobre à 17h00. Cordialement"

03/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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